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ARTICLE 3

Substituer aux alinéas 2 à 9 l’alinéa suivant :

« 1° De sécuriser la relation de travail ou les effets de sa rupture aux bénéfices des salariés de droit 
privé ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le remplacement de l’alinéa 2 de l’article 3 se suffit à lui-même.


